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P R O J E T  D E  L O I
portant création de l’Office national de l’accueil (ONA)  

et portant modification de

1° la loi modifiée du 16 décembre 2008 concernant l’accueil  
et l’intégration des étrangers au Grand-Duché de 
Luxembourg ;

2° la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à l’accueil des 
demandeurs de protection internationale et de protection 
temporaire, et modifiant la loi modifiée du 10 août 1991 sur 
la profession d’avocat

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(7.3.2019)

Par sa lettre du 1er février 2019, Madame le Ministre de la Famille et de l’Intégration a bien voulu 
demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi repris sous rubrique.

D’après les affirmations du Gouvernement dans l’exposé des motifs, le projet de loi a pour seul 
objectif de « procéder à la réorganisation de l’Office luxembourgeois de l’accueil et de l’intégration 
(OLAI) ».

Le but recherché est la séparation des compétences en matière d’accueil des demandeurs de protec-
tion internationale revenant au ministre ayant l’Asile dans ses attributions et celles en matière d’inté-
gration des étrangers au Grand-Duché de Luxembourg revenant au ministre ayant l’Intégration dans 
ses attributions. A cet effet, l’actuel Office luxembourgeois de l’accueil et de l’intégration (OLAI) est 
remplacé par le futur Office national de l’Accueil (ONA) et les différentes législations actuellement 
en vigueur font l’objet des adaptations nécessaires.

La Chambre des Métiers a toujours été sensible tant à la question de l’accueil des personnes et des 
familles obligées de quitter leur patrie et leur environnement historique pour des raisons humanitaires 
qu’à celle de l’intégration des étrangers dans la vie sociale et professionnelle luxembourgeoise. Elle 
s’est toujours déclarée solidaire avec l’action du Gouvernement dans ce contexte et elle n’a jamais 
manqué de lui prêter son concours et de lui offrir ses services.

Concernant le présent projet de loi, elle avoue ne pas disposer des compétences et des éléments 
nécessaires pour se livrer à une analyse approfondie du dossier et pour porter « in fine » un jugement 
de qualité sur la démarche du Gouvernement.
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Elle fait donc confiance au Gouvernement qui, comme tous les Gouvernements qui l’ont précédé, 
a toujours su se montrer à la hauteur de la tâche et « gérer » avec circonspection, réalisme et efficacité 
des domaines éminemment sensibles que sont l’accueil et l’intégration des étrangers.

*

A l’exception des remarques énoncées ci-dessus, la Chambre des Métiers n’a aucune observation 
particulière à formuler relativement au projet de loi lui soumis pour avis.

Luxembourg, le 7 mars 2019

Pour la Chambre des Métiers

 Le Directeur Général, Le Président, 
 Tom WIRION Tom OBERWEIS


